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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 11192

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge Mme la ministre de la culture et de la communication sur l'utilité et la fonction de
la Commission du Fonds national pour l'archéologie préventive. Il souhaite obtenir le budget détaillé de cet
organisme tant en matière de fonctionnement, que de mises à disposition de fonctionnaires. Il souhaite
également avoir des précisions sur les missions de cet organisme et sur la possibilité de le supprimer ou de le
réformer, afin d'aboutir à une plus saine gestion des deniers publics.

Texte de la réponse

La Commission du Fonds national pour l'archéologie préventive prévue à l'article L. 524-14 du code du
patrimoine a été créée par la loi du 1er août 2003 modifiant la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à
l'archéologie préventive. Elle a pour mission de définir les « critères d'éligibilité à l'attribution d'une subvention »
sur les crédits du Fonds national pour l'archéologie préventive (FNAP) de certaines opérations de fouilles
archéologiques préventives. C'est un élément indispensable de la politique menée par l'État. Sa composition et
son fonctionnement ont été précisés par l'article L. 524-14 du code du patrimoine. Elle comprend 18 membres
titulaires nommés pour trois ans : un député, un sénateur, des représentants de l'État, des représentants des
collectivités territoriales (dont deux maires, un président de conseil général et un président de conseil régional),
des représentants des aménageurs publics et privés assujettis à la redevance d'archéologie préventive et des
personnalités qualifiées dans le domaine de l'archéologie. La composition de la commission est revue
régulièrement. Les critères qui prévalent actuellement pour l'attribution d'une subvention ont été préparés par
plusieurs réunions et arrêtés lors de la séance du 12 juillet 2005 de cette commission. La commission doit être
annuellement réunie pour entendre et commenter le bilan annuel des subventions attribuées. La dernière
réunion a eu lieu le 19 octobre dernier. Deux agents de la direction générale des patrimoines concourent au
fonctionnement du conseil, dont les dépenses de fonctionnement sont estimées à environ 3 400 euros. Il faut
souligner que cette commission constitue actuellement dans le domaine de l'archéologie la seule instance où
sont notamment appelés à siéger des parlementaires, des représentants des organes exécutifs de collectivités
territoriales et des représentants des aménageurs. Elle constitue donc un précieux espace de dialogue
permettant l'expression de tous les acteurs concernés par l'application du droit de l'archéologie et par l'obligation
assignée par la loi d'assurer « la conciliation des exigences respectives de la recherche scientifique, de la
conservation du patrimoine et du développement économique et social ». Au-delà du cas particulier faisant
l'objet de la présente question, il convient de souligner que le Gouvernement souhaite réformer les pratiques de
consultation préalable à la prise de décision et mettre un terme à l'inflation du nombre de commissions
consultatives. Le comité interministériel de la modernisation de l'action publique du 18 décembre 2012 a ainsi
fixé les orientations d'une nouvelle politique de la consultation. Conformément à ces orientations, chaque
ministère dressera une cartographie faisant apparaître sa stratégie de consultation et examinera les possibilités
de fusion ou de réorganisation des instances consultatives permettant d'en réduire le nombre et de renouveler
les pratiques en privilégiant les modes de concertation ouverts ou informels. La présente réponse ne préjuge
pas des décisions qui seront prises dans ce cadre.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11192


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11192

Données clés

Auteur : M. Michel Zumkeller
Circonscription : Territoire de Belfort (2e circonscription) - Union des démocrates et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11192
Rubrique : Ministères et secrétariats d'état
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 658520 novembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 25465 mars 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11192
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267330
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_46.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_10.pdf

